
République française
Département de la Loire

Arrondissement : ROANNE
COMMUNE DE JURE

Séance du mardi 13 décembre 2022

Membres en exercice :
11

Présents : 9

Votants: 9

Date de la convocation: 08/12/2022

L'an deux mille vingt-deux et le treize décembre l'assemblée régulièrement
convoquée, s'est réunie sous la présidence de Patrice ESPINASSE,

Présents : Patrice ESPINASSE, Franck BLANC, William GEORGES,
Olivier DUFOUR, Marie-Ange FOLLIOT, Jean-Sébastien COHAS,
Chantal PALLANCHE, Françoise SAPIN, Romain CHABRE
Représentés :
Excusés :  Delphine FORISSIER, Gérard PEREZ
Absents :
Secrétaire de séance : Romain CHABRE

DE_20221213_04
Projet d'aménagement d'une zone de loisirs - consultation déclarée infructueuse et sans suite

Le Maire rappelle la délibération n° DE_20221025_02 par laquelle le conseil municipal approuvait
le projet de travaux d'aménagement d'une zone de loisirs et lancait la consultation des entreprises
pour les 9 lots identifiés.

Le résultat de cette consultation est présenté au conseil municipal.

Considérant que les offres présentées excèdent fortement l'estimatif initial,

Considérant que peu d'entreprises ont répondu à cette consultation pour chacun des lots,

Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité des membres
présents,

 DECIDE de déclarer cette consultation sans suite au motif d’insuffisance de
concurrence.

   Ont signé au registre,

Le Maire, Patrice ESPINASSE  Le secrétaire de séance, Romain CHABRE

SOUS PREFECTURE DE ROANNE

Date de réception de l'AR: 16/12/2022
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